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gt ARRETE.

BEAUX-ARTS.

BEIBUTHS

MONUMENTS HISTORIQUES.

Le MiNisTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Objets. wioblliers. Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments rmﬁolﬁmm et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

omeh.. D'OR

. La Commission des Monuments historiques entendue,
@OZHPHEWf@Wmemew .

—— Arr. 1o, — 1,1, objet.... mobilier . ou immeuble..... par destination

. g om-mw:_wm %mmm:m bt classé.... parmi les monuments rmmnolanam :
EGLISE

FONTAIN®-FRANGAISE,- Eglise.-
- Bainte Madeleine, statue agenouillée, pierre,

fin du XVe siécle.
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avis de closseacnt dressd \g

le ﬁ\ﬁu«

b dl.ie Marocou, I.0ul des m.H A )@.Nm
Rattier,adj.1.0ale, , 2 n “.é?
d“h@ﬂo :h.Ow—Q en g@“ ; X

Porey Apxch, Ord.
Clandon, COnS,i.0L Vol
Perrsult=Dabot,l.des i.0t Q.4

W D S G D S N S A AR G T RO T G R e S e A S e o

Arr. 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet du département
de....fa....Sale....d. £ fau Maire de la commune de.. Fenlame. - Francaise
S

qui seront. responsables., chacun en ce qui le concerne, de son

exécution.
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